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CHU 
LI LLE 

DECISION 

RELATIVE A LA DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL POUR LA 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES RELATIONS SOCIALES 

LE DIRECTEUR GENERAL DU CHU DE LILLE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de /'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment son livre premier, titre IV, sixième partie, et son article L6143-7, relatif 
à la délégation de signature du Directeur d'Etablissement; 

Vu les articles D6143-33 à D6143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de signature des 
directeurs d'établissements publics de santé ; 

Vu le Décret de Monsieur le Président de la République, en date du 9 mai 2017, portant nomination de 
Monsieur Frédéric BOIRON en qualité de Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de Lille à compter 
du 15 mai 2017; 

Vu la décision de nomination de Madame Faustine BEYS comme Directrice des Ressources Humaines et des 
Relations Sociales du CHU de Lille à compter du 1er février 2022; 

Vu la décision de nomination de Monsieur Mehdi ABOURIZK comme Directeur adjoint des Ressources Humaines 
et des Relations Sociales du CHU de Lille à compter du 1er février 2023 ; 

Vu la décision de nomination de Madame Pauline NOVIS comme Directrice adjointe des Ressources Humaines et 
des Relations Sociales du CHU de Lille à compter du 1er janvier 2025 ; 

Vu la décision de nomination de Madame Laurène DAULL comme Directrice adjointe des Ressources Humaines et 
des Relations Sociales du CHU de Lille à compter du 1er janvier 2026 ; 

Vu l'organigramme de la Direction des Ressources Humaines et des Relations Sociales du CHU de Lille; 

DECIDE: 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente décision précise les modalités de délégation de signature de Monsieur Frédéric BOIRON, 
Directeur Général du CHU de Lille, concernant la Direction des Ressources Humaines et des Relations 
Sociales. 

Elle annule et remplace les précédentes décisions relatives au même domaine, et notamment la décision 
n°25-09-0660 en date du 19 septembre 2025. 

S'agissant d'une délégation de signature, le Directeur Général peut évoquer toute affaire relevant des 
matières déléguées et les délégataires peuvent également soumettre au Directeur Général tout dossier 
relevant de leur domaine délégué qui nécessiterait à leurs yeux un examen spécifique. 

En cas d'absence des délégataires, les services de la Direction des Ressources Humaines et des Relations 
Sociales peuvent soumettre une décision urgente à la signature du Directeur Général. 

A leur initiative, les délégataires tiennent le Directeur Général informé des actes signés dans le cadre de 
la présente délégation qui justifient d'être portés à sa connaissance. 
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